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LA SEIGNEUHIITI Dg GBANO·BROGmL

ET LES

JY.rONNAIES DE JEAN DE EUNDE

PI.. XI, FIl}. 2,3 et 4.

Dans [Ille note insérée par M. Van der Chijs à l'al'ticle
Blinde (Jllllnten der leenen l'an Braband) , M. l'abbé

Habets, sc basant SUI' ce que les villages de Bocholt et de

Brogel ont appartenu longtemps à la même famille, en
conclut que Jean de Bunde, seigneur de Bocholt, doit

avoir frappé cn Campine, les monnaies de Brogel qui

portent son nom Ayant poursuivi les recherches com

mencées par notre savant ami, nous espérons être parvenu

à jeter quelque jouI' SUl' une des questions les plus
embrouillées de la numismatique seigneuriale (le notl'C

pays.
Le 25 novemhre 'J 420, Jean de Bunde fit relief à l\laes

tricht, tanfJllCl nt (l nova dmnino, de la terre de BOUC/tout,

qu'il avait déjà relevée précédemment pal' décès de son

père, Hubert de Bunde C).
Bouchout ou Bocholt était une seigneurie du comté de

Looz, comprise dans l'ammanie de PeU et Grevenbroek (2).

(1) Pièces justificatives, no 3.
(2) DE CORSWAREM, Mémoire historique sur les anciennes limites et

circonscriptions de la province de Umbourg, pp. 287 et 307.
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Elle avait jadis appal'tenu il Otton de Born, sire d'Elsloo,

ainsi que le village voisin de Breugel, on Grand-Brogel,
('t c('lui l)'Erpecum qui lui était subordonné. La justice

que formaient ces deux derniers villages était pal'eillement

lossaine, mais la seigneurie relevait de l'électeur palatin. à

Dusseldorf ('). C'est pourquoi les noms des terl'es de

Bocholt et de Brogel ne se trouvent réunis que dans les
actes civils ou les procès, et qu'en matière féodale on en

C!'it l'éùnit à suiHe l'histoire de rune dans les reliefs de
l'autre.

Ce fut donc au comte Guillaume V de Juliel's, et pro

bablement à l'occasion de son avénement, qu'Otton ct
son épouse Catherine, dame de "Tildenberg, firent hom

mage de leur fief de Grand-Brogel et Erpecum, le 10 dé

cembre 1529 C).
Après la mort d'Otton d'Elsloo, sa veuve se remaria,

ct son fils, du même nom que lui, hérita de tous ses

hiens. Se voyant sans enfant, en '1561, Otton JI disposa
de ses domaines en faveur de sa famille, et destina
ceux de Bocholt, Grand-BI'ogel et Kessenich, au douaire

de son épouse, .Jeanne de Pallant-Brcidenbend e).
Il comparut encore à un acte du 8 mars '1575 (n. 5.),
mais il trépassa peu de temps après; car, l'année sui

'rante, sa veuve s'empressa de convoler en secondes

(1) DE f.ORSWAHE~[, lIJémoire historique SUI' les anciennes limites ct

circonscriptions de la province de Limbourg, p. 290.

e) LACOlIBLET, Urkundenbuch {ilr die Geschichte des Niederrlleills,

t, III, no 24.6.

(S) Charte publiée par la Société historique et archéologique dans le

duché de Limbourg, 1. XI, p. 307.
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noces avec Louis, sÏl'e de Heiffel'scheid C), qui releva

l'usufruit de Bocholt, commc mambolll' de sa femme,

en 1591 e).
Quant à la propriété même dcs trois seigneuries, elle

passa cl. Jean de Horne, dit de lVi/de, seigneur de Bruns

horll. Tout porte à croire qu'elle lui avait été apportée

en dot pal' son épouse, et que celle-ci était la nièce

d'OUon II d'Elsloo. On l'apporte, en effet, qu'elle était

dame de Kessenich C), et l'on voit que son mari appelle

Otton « son oncle, li dans le relief qu'il fit de Bocholt,

en 'J590 C).
Mais on ignore comment Bocholt, et sans doute allssi

Brogel, parvinrent à Hubert de Bunde. Son fils Jean

devint le parent <lu sire de Kessenich, par suite d'une

alliance qu'il importe également de connaître, pour se

rendre compte des destinées de ces deux seigneUl'ies :

Arnold, l'aîné des enfants de Jean de Horne, eut pOUl'

femme Élisabeth, fille naturelle de .Jean de Looz, sei

glleUl' de Heinsberg (5).01', ce dernier avait une autre fille

bâtarùe nommée Philippine, qu'il ne faut pas confondl'e

avec sa fille légitime du même nom. Celle-ci épousa le

comte Guillaume de 'Vied et mOUJ'ut en 1.4,70; l'autre

fnt mariée à .Jean de Bunde, qui devint ainsi le hCClll-

(1) LAcmIBLET, t. II 1, no 718 - Bon DB VORST·G I:DE:'iAU, Geschil'hte 111'/'

lIerren, Freiherreu und Grafen von Pallallt, p. Ü.

(2) Pièces justificative3, no '2.

(<i) BUTKEriS, Trophées du BraDant, t. 1, p. (,20.

(Q) Pièces j ustificath'es, Dû 1.

\5) WOLTERS, Notice historùjlte SIl l' l'al/cien comtd de Ilorw's,

a Illll'xe,:, Il'' !.I .
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frère natul'el de Jean de HeinsbeJ'g, é\'êql1e de Liége, et
d'Arnold de Horne (').

Ollon J, Je I:oru, sr ,1' EI~IO(I,
Bocbolt, nro.q~1 (1329.1, "essenich, (·Ie.,

.ip. Cnll.. Ile Wilùt'Ill,erg.
Oll<.n Il, Sllfccsspur, t vers ~.

nH, "p. Jpunn" de Pullnlll
Ilr~idcnhcnd.(luicI" en SI'('OIl-

,les nOf('S Luu is, ~ir" rie !Ieif
f.,tscht.id.

J,'on d.' LOIlI,

.. ,1(· lIeinsl.I'f;! .

Ollnn ,le Ilunù..,

sr dc Borhull

(et Rrogel) ,
14'16 I~-,H •

IIn1.erl ,l,' Bund."
sr ,1., Ilocholl (el nrogti)•

1
1

l' hilippinl' de 1.001,

fi:!1' ""'., .:. ' .• ;:;H, Pl" J.'~o .1" BUll.I",
s' .1" Doebolt

pI Ill'Of/cl,
• • U:!O-J45li,

X., hérili.;re d,' Kc~sellic:h.

Bocbolt(ci I;rogcl).r'p. J.'on l,
.!e IIc)I'ne, dil d~ Wil,/e, sr Je

I.runshotn, qui tri t'VI' Boch.. 11
en 111'0.

1
..\ toold de Il oro "

,Iii d~ n'illte, ".1.. J'es'('nkh, ':1" t'.lisallt'lh

1

dc I.ooz,

Olle Ilalur.

J"~n Il, dc Ilot,,,,, 01:1 ,le nïld~,

1:' ,1" l'''s~enil'h, pr"lfnd101, J4~J(i-ll,tI\.

On "encontl'e .Jeall de Bunde en 1444, comme feuda
Laire de Fauquemont pour les biens de sa famille dans le
village de Bunde; et de 14.i9 à 1454, en qualité d'homme

de fief à la Cour de CUl'ange; mais il ne figure mille part

comme sire de Runde. L'existence de cette seigneurie ne

date que du 'II août 1626, quand PhilipIJe IV, l'oi

(l'Espagne, engagea à 'Volter de Hoensbroeck la haute,

basse et moyenne justice du village de Bunde. L'année

suivante, cette engagè,'e fut transformée en vente véritable,

et le 27 novembre, le nouveau feudataire fit son reliel
(levant la Cour de Fauquemont C). Quant à la prétendue
(( seigneurie ùe Bunde, qui fut donnée en 1580 par 'Ven

ceslas, duc de Brabant et sire de Fauquemont, à Jean de

(I) WOLTF.I\S, Notice histol'ique sur l'ancien comlé de Hornes,

aDnexes no 4'2. - Hegistrl's (lUX rôles de la salle de Cllrange.

(!; Hf'gi<:tre ;llIX fie[~ du pays de Fallquemont.

"..
.. --~



Schalocn, sire (le Hulsbel'g, pour services rendus C), li Cf~

n'était là que le bien d'Ingenop ou Schaloen, une dépen

dance du village de Bunde qui fllt relevée par Jean de
Hulsberg, dit Schaloen, vers l'année 1381.

Les chroniqueurs ne nous ont l'ien appris de la vie de

Jean de Bunde, sinon qu'en l'année 1447 il soutint de

son influence ses vassaux de Bocholt, dans la contestation

qui s'était élevée entre eux et les habitants de Caulille, au
sujet des limites l'espectives de leUl's communes ("). Mais
Jean ùe Bunde est connu par la multitude de noÏ1's deniers

qu'il fit frappel' aux types usités dans les pays voisins 011

dans d'autres plus éloignés. Ce qu'il ne se sel'ait pas per

mis comme feudataire du comté de Looz, il le faisait al!

beau milieu de ee pays, eomme vassal de Juliers. Du reste,
il vivait en un temps d'extrême licence pOUl' tout ce qui
concernait la fabrication des monnaies, et sa parent{S avec

l'évêque de Liége contribuait sans doute encore à III i
assurer une scandaleuse impunité. Jamais pl'ince ne se
montra moins jaloux que Jean de Heinsberg de son droit

de monnayage : allssi voyons-nous les membres de sa

famille en profiter largement. Pendant que son père, Jean

(le Looz, seigneur de Heinsberg, copiait sans vergogne les
gl'iffons d'argent liégeois, en spéculant., bien entendu, SUl'

lellr valeur, son heau-frère Jean de Blinde, et son neveu

.Jean Il, de HOI'ne, sire de Kessenich, inondaient le pays

de lelll's contrefaçons de cuivre. Il est vl'ai que si le pauvl'e

peuple devait alors en souffrir, l'archéologue et l'historien

(1) f:emœ ûelgertprlllmismalique, annéet857, p '.21.

('l) ZANTF!.lET, <1\111(\ l\1ARTf::;E ET DVRA:\'Il, f. V, r-ol .i!iR.



- 4!JG-

ne s'en plaindl'ont pas aujourd'hui; cal' les monnaies de

Jean de Bunde attestent non-seulement qu'il était sire de

Bocholt et de Brogel, mais qu'il avait aussi des droits SUI'

la seigneurie d'Elsloo, probablement par suite d'une enga

gère, et du temps même de la maison régnante de Schoon

VOI'St. Elles nous apprennent encore quelles étaient les

armoiries de sa famille, savoir un écu à tl'ois chevrons,

comme celui des anciens sires d'Elsloo, avec lesquels il

avait peut-être une même origine.

li y aurait toute une étude à faire sur les différents
quartiers dont Jean de Bunde compliquait ses nombreux

écussons: nous n'ayons mal1Jeureusement pas de données

généalogiques suflisantes pour les expliquer; pl'obable

llIent aussi n'avait-il pas toujours le droit de les portel'.

"Nous croyons cependant qu'il profita de son mariage avec

Hne fille naturelle de la maison de Heinsberg poUl'

prendre, en le barrant, l'écu au lion de cette famille, ainsi

que celui de Looz; et qu'une autre alliance lui permettait

(le reproduire dans SOli blason les Heuf tourteaux qui
caractérisaient l'écusson de Schoonvorst.

Il résulte de ce qui précède que la légende de la pièce
décrite pal' ~l. ran deI' Chijs, n° 42, + 10115 : D :
BVUO ~ ons: 0 ~ BO', doit se lil'e : Johannes de

Bum[e dOJJlinus de Bocholt ou Boue/wul; et que celle de la

pièce n° 22 Ile doit pas être ... 7\12126S ~ OS ~ BVIn,
mais bien ... 2î12n6S g 06 'b BVIn; ce qui d'ailleurs

est plus conforme à la gravure.

Le chapitre intitulé .UU1l11aies de Bundl' doit donc dis

paraître de nos liVJ'es de numismatique, pour être réparti
entre celui d'Elsloo et un autre qui prendra le nom de



Grand-Broyel. En effet, ùe tous les deniers publiés par
M. Van ùer Chijs, un seul paraît être originaire de

Bunde (n° 28) ; et encore n'est-ce là, croyons-nous, que le
ésultat d'une inadvertance du graveur; car il est évident

que le droit de monnayage ne pouvait y être exercé par un

simple feudataire du pays de Fauquemont, qui n'y avait
aucune seigneurie; à moins, comme nous le disait un jour

un ingénieux numismate, qu'à défaut d'atelier régulier
certains gentilshommes campagnards n'aient pas dédaigné

de faire fOl'ger par (Iuelque tribu de Bohémiens ou chau
dronniers, de passage sur' leurs terres, ces informes
deniers de cuivre dont ils trouvaient partout les modèle .

Dès que Jean de BUluie fut mort, le fils d'Arnold de
Horne, Jean Il dit le Sauvage ou de JVild1'1 seigneur de

Kessenich, éleva des prétentions SUI' le fief de Bocholt,
sous prétexte qu'il en était le plus proche héritiel·. Il
acheta, moyennant mille florins du Rhin, le concours
armé des Liégeois insurgés contre leur prince, entra dans

la seigneurie en grand cortége et au son des trompettes,

et en chassa les propriétaiJ'es légitimes; puis il fit relief
de son domaine à Cm'ange, le IG octobre 14nG, « sauf à

respecter les droits usufructuaires de sa tante Philippine,
dans les limites indiquées par son oncle, messire Jean de

Heinsbcrg C). Il

Cette restriction donna naissance à un procès qui ne
tarda pas à se dérouler devant la Cour de Curange. Le
23 octobre '1457, le tribunal finit par donner g~in de

(1) DE HAM, Documents relatifs aux troubles du pays de Liége, p. 505.

- WOl.TERS, annexes, no 4,2.

ANNÉE ~875. 31



cause cl Philippinc et la réintégl'a dans sa possession, « ell
lui mettant dans la main la corde de la grande cloche et lui
livrant terrc et gazon; Il ensuite de quoi la dame de

Bocholt reçut l'hommage des échevins et des manants de

sa seigneurie C),
Cependant dix jours apl'ès le relief de Jean de 'Vilde, le

26 octobre '145G, Otton, frère de Jean de Bunde, s'était

également fait investir de la telTe ùe Bocholt, au palais de

Liége, comme étant le plus proche hériticr du dernier
seigncur, Il cn résulta lin second procès; mais SUI' ces

entrefaites Pllilippine étant venuc II mourir et l'usufruit

s'éteignant avec clle, Olton de Bunde renouvela son relief

au château de Huy, Ic 22 mai 1458 C); puis il se hâta dc

transporter tous ses droits au comte Jacques de Home,
qui releva son fief à Curange, le 2H du même Illois C).

Le procès n'en poursuivit que plus vivement son cours,

,Jean de "ïlde alléguant son droit de retl'ait (Iignager~)

contre son advcrsaire, qui se trouvait en possession. Il ne

:-;e désista que lc :5 mars 146 " cn cédant au comte de
Horne tous ses dl'oits SUI' la seigneurie e).

Il est'à présumcr que pendant ces débats le village de

GI'3nd-Brogel ne cessa pas, comme avant et après, ùc

partager le SOl't de Bocholt. On poulTait donc lui attri

huer Ic denier du sire de l\essenich, gravé dans la Revue~

an néc 18nG, pl. Y, n° 27, dont la légende semble finÏJ'

pal' les lettres EnO, avec un B sur la croix du revers. Au

(1) Archives de Hasselt et Pièces justificatives. DO 5

Cl) Pièces justificatives, BOs.} el 6.

(3) WOLTERS, annexes, no ~ ,.

(~) Archives de Hasselt. et Pièces .iustificative~, no' 7 et, 8.



surplus, comme il n'est pas impossible qu'on retrouve un
jour quelque monnaie des successeurs du comte Jacques
de Horne, nous passerons en revue ceux que nous avons

rencontrés.

Les registres aux rôles de la salle de CUI'ange nous

apprennent que, le 5 jUi!l 1477, messire Raes de· Rivière,
seigneUl' de Heers et de Horpmael, Iut autorisé à rentrer
en possession de Bocholt et de Brogel, en vertu de l'am
nistie accordée par l'évêque Louis de Bourbon et des

lettres dé monseigneur de Horne (t). Ces terres devaient
donc avoir été vendues, ou plutôt engagées à Raes de

Heers; puis confisquées avec tous ses autres biens pal' le
duc de Bourgogne, en 1467. Bocholt fut ensuite rendu au

comte de Horne; car, le 22 juillet 1474, il en hypothéqua

tout ce qui n'était pas de nature féodale à Guy de Brimeu,

sil'e de Humbercourt, pour la somme de 1,779 livres,

() sous et 5 deniers, monnaie de Flandre, de 40 gros la
livre. Le surlendemain, Humbercourt vendit son gage à

'Volfart de Borsele, comte de Grandpré, qui paraît l'avoir

conservé jusqu'au retour de Haes de Heers e). Celui-ci

étant mort le 8 décembre suivant, sa veuve Pentecôte de
Grevenbroek se titra de dame de Bouc/lOut et de Breugel.

Mais le 29 mai 1502, le comte Jacques II de Horne,
ayant probablement purgé son hypothèque, se fit investir
de Bocholt comme héritier de son père. En même temps
il en transporta la propriété à son gendre Éverard de la
Marck, sire d'Arenberg, après lequel (1531) ce village

(1) Pièces justificatives, no O.

(i) llJid., no 9.




